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Erwägungen

E. 1.1
Le recours est dirigé contre une décision de la justice de paix instituant des mesures
ambulatoires, en application des art. 437 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS
210) et 29 LVPAE (loi d'application du droit fédéral de la protection de l'adulte et de
l'enfant ; RSV 211.255).

E. 1.2
Contre une décision relative à l’institution d’une mesure, le recours de l'art. 450 CC est
ouvert à la Chambre des curatelles (art. 8 LVPAE et 76 al. 2 LOJV [loi d'organisation
judiciaire du 12 décembre 1979 ; RSV 173.01]) dans les trente jours dès la notification de la
décision (art. 450b al. 1 CC). Dans le domaine du placement à des fins d’assistance, le
recours est ouvert devant la même autorité, (art. 8 LVPAE et 76 al. 2 LOJV), toutefois dans
les dix jours dès la notification de la décision (art. 450b al. 2 CC).
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une indication inexacte ou incomplète ne doit pas porter préjudice au justiciable ; ce
principe général découle de la protection de la bonne foi (ATF 138 I 49 consid. 8.3.2 ; ATF
124 I 255 consid. 1a, SJ 1999 I 496). La partie sans connaissances juridiques qui n’est pas
assistée par un homme de loi et ne dispose d’aucune expérience particulière peut se fier à
l’indication inexacte du délai de recours (ATF 138 I 49 consid. 8.3.2 ; ATF 135 III 374
consid. 1.2.2, RSPC 2009 282 ; Bohnet, CPC commenté, n. 21 ad art. 52 CPC, p. 137). Les
personnes parties à la procédure, les proches de la personne concernée et les personnes qui
ont un intérêt juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée ont qualité
pour recourir (art. 450 al. 2 CC). Le recours dans le domaine du placement à des fins
d’assistance doit être interjeté par écrit, mais il n'a pas besoin d'être motivé (art. 450 al. 3 et
450e al. 1 CC). Il suffit que le recourant manifeste par écrit son désaccord avec la mesure
prise (Droit de la protection de l'adulte, Guide pratique COPMA, 2012, n. 12.18, p. 285 ;
Meier, Droit de la protection de l’adulte, 2016, n. 265, p. 138). L’art. 446 al. 1 CC prévoit
que l'autorité de protection établit les faits d'office. Compte tenu du renvoi de l’art. 450f CC
aux règles du CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272), l’art. 229 al.
3 CPC est applicable devant cette autorité, de sorte que les faits et moyens de preuve
nouveaux sont admis jusqu’aux délibérations. Cela vaut aussi en deuxième instance (Steck,
Basler Kommentar, Zivilgesetzbuch I, 5e éd., 2014 Bâle, n. 7 ad art. 450a CC, p. 2626, et
les auteurs cités). En matière de protection de l'adulte et de l'enfant, la maxime inquisitoire
illimitée est applicable, de sorte que les restrictions posées par l'art. 317 CPC pour
l'introduction de faits ou moyens de preuve nouveaux sont inapplicables (CCUR 30 juin
2014/147 ; cf. JdT 2011 III 43). La Chambre des curatelles doit procéder à un examen
complet de la décision attaquée, en fait, en droit et en opportunité (art. 450a CC),
conformément à la maxime d'office et à la maxime inquisitoire, puisque



- 10 - ces principes de la procédure de première instance s'appliquent aussi devant l'instance
judiciaire de recours (Droit de la protection de l'adulte, Guide pratique COPMA, 2012, n.
12.34, p. 289). Elle peut confirmer ou modifier la décision attaquée devant elle. Dans des
circonstances exceptionnelles, elle peut aussi l'annuler et renvoyer l'affaire à l'autorité de
protection, par exemple pour compléter l’état de fait sur des points essentiels (art. 318 al. 1
let. c ch. 2 CPC, applicable par renvoi des art. 450f CC et 20 LVPAE). Selon les situations,
le recours sera par conséquent réformatoire ou cassatoire (Guide pratique COPMA, n.
12.39, p. 290). En outre, la Chambre des curatelles n’est pas liée par les conclusions des
parties (Meier, op. cit., n. 215 et 245 p. 108 et 125). Conformément à l’art. 450d CC, la
Chambre des curatelles donne à la justice de paix (art. 4 al. 1 LVPAE) l’occasion de prendre
position (al. 1), cette autorité pouvant, au lieu de prendre position, reconsidérer sa décision
(al. 2). Lorsque le recours est manifestement mal fondé, l'autorité de recours peut renoncer à
consulter l'autorité de protection de l'adulte (Reusser, Basler Kommentar, op. cit., n. 6 ss ad
art. 450d CC, p. 2640).

E. 1.4
En l’espèce, le recours a été interjeté par la personne concernée, partie à la procédure, dans
un délai de trente jours suivant la notification de la décision querellée. Les voies de droit
indiquaient un délai de recours différent selon l’aspect de la décision concerné. Les
conclusions du recours concernent le domaine du placement à des fins d’assistance soumis
au délai de dix jours ; le recourant n’étant toutefois pas assisté d’un mandataire
professionnel, on considère qu’il pouvait de bonne foi comprendre que le délai de recours
était de trente jours. La question de la recevabilité peut demeurer indécise, dans la mesure
où le recours est rejeté pour les motifs qui suivent. Le recours étant manifestement mal
fondé, au vu des considérations qui seront développées ci-après, la Chambre des curatelles a
renoncé à consulter l'autorité de protection de l'adulte.
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E. 2.1
La Chambre des curatelles, qui n’est pas tenue par les moyens des parties, examine d’office
si la décision n’est pas affectée de vices d’ordre formel. Elle ne doit annuler une décision
que s’il ne lui est pas possible de faire autrement, soit parce qu’elle est en présence d’une
procédure informe, soit parce qu’elle constate la violation d’une règle essentielle de la
procédure à laquelle elle ne peut elle-même remédier et qui est de nature à exercer une
influence sur la solution de l’affaire (Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3e
éd., Lausanne 2002, n. 3 s. ad art. 492 CPC-VD, p. 763, point de vue qui demeure valable
sous l’empire du nouveau droit).

E. 2.2.1
La procédure devant l'autorité de protection est régie par les art. 443 ss CC. Conformément
à l’art. 446 CC, l'autorité de protection établit les faits d’office (al. 1) et procède à la
recherche et à l'administration des preuves nécessaires ; elle peut charger une tierce
personne ou un service d'effectuer une enquête ; si nécessaire, elle ordonne un rapport
d'expertise (al. 2). Elle applique le droit d’office (al. 4). Aux termes de l’art. 447 al. 1 CC, la
personne concernée doit être entendue personnellement, à moins que l’audition personnelle
paraisse disproportionnée.

E. 2.2.2



En l’espèce, la décision querellée a été prise par la Justice de paix du district de La Riviera –
Pays-d’Enhaut, compétente en tant qu’autorité de protection du domicile de la personne
concernée (art. 442 al. 1 CC). Cette autorité a procédé à l’audition de la personne concernée
lors de son audience du 11 mai 2016. Le droit d’être entendu de celle-ci a été respecté.

E. 2.3.1
En cas de troubles psychiques, la décision relative à un placement à des fins d’assistance
doit être prise sur la base d’un rapport d’expertise (art. 450e al. 3 CC). Si cette exigence est
émise dans le sous-

- 12 - chapitre II intitulé « Devant l'instance judiciaire de recours », il faut considérer qu’elle
ne vaut qu'à l'égard de la première autorité judiciaire compétente, à savoir l'autorité de
protection elle-même (JdT 2013 III 38). En effet, si l’autorité de protection a déjà demandé
une expertise indépendante, l’instance judiciaire de recours peut se baser sur celle-ci
(Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 à l’appui de la révision du droit de la
protection de l’adulte [Message], FF 2006 p. 6719). Les experts doivent disposer des
connaissances requises en psychiatrie et psychothérapie, mais il n'est pas nécessaire qu'ils
soient médecins spécialistes dans ces disciplines (Guide pratique COPMA, n. 12.21, p. 286
; Geiser, Basler Kommentar, op. cit., n. 18 ad art. 450e CC, p. 2650). L’expert doit être
indépendant, neutre et impartial, et ne pas s’être déjà prononcé sur la maladie de l'intéressé
dans une même procédure (cf. Guillod, in Commentaire du droit de la famille [CommFam],
Protection de l’adulte, Berne 2013, n. 40 ad art. 439 CC, p. 789 ; Steck, CommFam, op. cit.,
n. 16 ad art. 446 CC, p. 857 ; cf. sous l’ancien droit ATF 137 III 289 c. 4.4 ; ATF 128 III 12
c. 4a, JT 2002 I 474 ; ATF 118 II 249 c. 2a, JT 1995 I 51 ; TF 5A_358/2010 du 8 juin 2010,
résumé in Revue de la protection des mineurs et des adultes [RMA] 2010, p. 456), ni être
membre de l’instance décisionnelle (Guillod, loc. cit., et les références citées).

E. 2.3.2
En l’espèce, la décision entreprise renonce à ordonner un placement à des fins d’assistance
pour astreindre le recourant à des mesures ambulatoires. Cette décision se fonde sur
l’expertise médicale établie le 1er septembre 2015 par les Drs [...] et [...], respectivement
médecin expert et médecin assistant auprès de la [...], leurs courriers des 8 février et 11 mars
2016, ainsi que sur le certificat médical du 17 février 2015 du Dr S.________, psychiatre et
psychothérapeute FMH, qui suivait alors le recourant. Ces rapports sont suffisants pour
statuer sur les mesures ambulatoires ordonnées. Au surplus, au stade du recours, des
éléments plus récents résultent des courriers du 26 juillet 2016 des Dresses [...] et

- 13 - [...], respectivement médecin associée et médecin assistante auprès du CPI, et du 12
août 2016 du Dr S.________. La décision entreprise est donc formellement correcte et peut
être examinée sur le fond.

E. 3.1
Le recourant critique l’obligation de se soumettre à la consultation du CPI, où les médecins
changeraient constamment, alors qu’il a déjà noué une relation de confiance avec le Dr
S.________. Les mesures ambulatoires imposées seraient disproportionnées, compte tenu
de son suivi régulier par deux médecins à la suite d’un problème cardiaque et de son
engagement à reprendre un suivi auprès du Dr S.________. En outre, le recourant considère
– au vu de son engagement dans la vie publique – qu’il serait infamant pour lui de se rendre
au CPI qui se trouve dans le même immeuble que l’Unité ambulatoire spécialisée



fréquentée « par tous les toxicomanes et alcooliques de la région ».

E. 3.2
Depuis l’entrée en vigueur du nouveau droit de protection de l’adulte, les autorités
cantonales sont habilitées à régler la prise en charge d’une personne sortant d’une
institution et/ou à prévoir des mesures ambulatoires (art. 437 CC). Ces mesures visent à
traiter, stabiliser ou encadrer des troubles psychiques ; intervenant en dehors d’un
placement à des fins d’assistance, ces mesures participent au respect du principe de
proportionnalité (Meier, op. cit., n. 1313 et 1317, p. 632 s.). Dans le canton de Vaud, les
conditions auxquelles la pratique de soins sous la forme ambulatoire peut être autorisée, les
diverses modalités de ceux-ci et l’organisation du suivi du patient relèvent de l’art. 29
LVPAE. Selon cette disposition, lorsqu’une cause de placement à des fins d’assistance
existe, mais que les soins requis par l’intéressé peuvent encore être pratiqués sous forme
ambulatoire, le médecin autorisé selon l’art. 9 LVPAE ou l’autorité de protection peut
prescrire un tel traitement ambulatoire et les modalités de contrôle de son suivi (ch. 1) ; la
décision désigne le médecin chargé du traitement et fixe le cadre du suivi de la

- 14 - personne concernée (ch. 2) ; la même procédure s’applique lorsqu’il se justifie de
prévoir des mesures ambulatoires à la sortie d’une personne placée en établissement à des
fins d’assistance (ch. 3) ; si la personne concernée se soustrait aux contrôles prévus ou
compromet de toute autre façon le traitement ambulatoire, le médecin chargé du traitement
avise l’autorité de protection, qui statue le cas échéant sur le placement ou la réintégration
du bénéficiaire (ch. 4). La prise en charge évoquée à l'art. 437 al. 2 CC suppose
l’acceptation du patient ou tout du moins sa coopération (Guillod, CommFam, op. cit., n. 12
ad art. 437 CC, p. 771). Des mesures ambulatoires peuvent cependant être ordonnées contre
le gré du patient, un tel ordre exerçant sur l’intéressé une pression psychologique et donnant
plus de poids aux prescriptions données, (Meier, op. cit., n. 1317, p. 633 ; Guillod,
CommFam, op. cit., n. 12 ss ad art. 437 CC, p. 771). En d'autres termes, la mise en place
d’une mesure ambulatoire suppose un minimum de collaboration du bénéficiaire et en tous
cas qu’il ne s’y oppose pas d’emblée (sur le tout : JdT 2015 III 203 consid. 4.ac).

E. 3.3
En l’espèce, les constatations des médecins consultés, en particulier le rapport d’expertise
du 1er septembre 2015, attestent de la nécessité d’un suivi médical ambulatoire pour
prévenir et/ou prendre en charge toute péjoration psychique, au vu des troubles psychiques
sévères et de la dépendance à l’alcool du recourant. Un tel suivi, que le recourant ne semble
au demeurant pas remettre en cause, est proportionné à sa situation. Le recourant
souhaiterait que le suivi se fasse sur une base volontaire et auprès du médecin de son choix,
le Dr S.________. Il résulte toutefois du rapport d’expertise qu’il est difficile au recourant
de demander de l’aide dans les moments d’alcoolisation massive, qu’il n’est pas en mesure
de coopérer de son plein gré à un traitement approprié et qu’un cadre contenant est
justement susceptible de l’aider. Dans leur courrier du 8 février 2016, les experts ont précisé
que le recourant ne semblait pas en mesure d’accepter de suivre volontairement le
traitement

- 15 - préconisé. En outre, dans leur courrier du 26 juillet 2016, les médecins du CPI
chargés des mesures ambulatoires ont constaté que le recourant avait exprimé son
opposition au suivi mis en place lors du premier et unique rendez-vous. Dans le même sens,
dans son certificat médical du 17 février 2015, le Dr S.________ indique que le recourant



est dans une phase de déni par rapport à sa dépendance à l’alcool et qu’un suivi imposé en
alcoologie est dès lors indispensable, de même qu’un suivi psychiatrique à entreprendre en
parallèle. Le recourant a d’ailleurs cessé de venir aux consultations de ce médecin depuis le
mois de février 2015. Dans ces circonstances, force est de constater que l’institution de
mesures ambulatoires est indispensable, un engagement du recourant à suivre un traitement
sur une base volontaire étant insuffisant en l’état. S’agissant du choix du médecin, le Dr
S.________ – par lequel le recourant souhaite être suivi – a indiqué, par courrier du 12 août
2016, qu’un suivi spécialisé était indiqué au vu de la sévérité de la problématique et qu’il
refusait de se substituer à la FVA et au CPI. Dans ces circonstances, il n’est pas possible de
contraindre ce praticien à assumer le suivi ambulatoire du recourant, de sorte que ce grief
doit être rejeté. La nécessité d’instaurer un suivi en alcoologie en parallèle au suivi
psychiatrique résulte notamment du certificat médical du 17 février 2015 du Dr [...], de
l’expertise du 1er septembre 2015, ainsi que du courrier du 11 mars 2016 du Dr [...]. C’est
donc à juste titre que les premiers juges ont mis en place de suivi parallèle. En outre, le
recourant estime qu’un suivi par le Dr [...] serait suffisant ; dans la mesure où un tel suivi
n’est pas ordonné, son grief n’a plus d’objet. Le recourant voit une contradiction dans le
dispositif de la situation entreprise, qui instaure un suivi mensuel par un répondant de la
FVA, mais prévoirait que l’entretien soit espacé « à quinzaine ». Il se méprend toutefois sur
le sens de la décision qui institue deux types de suivis différents à raison d’une fois par mois
chacun, soit un suivi auprès

- 16 - du CPI, respectivement auprès de la FVA ; le suivi mensuel auprès du CPI doit être
espacé à quinzaine avec le suivi mensuel auprès de la FVA. Enfin, la gêne que le recourant
pourrait ressentir à la fréquentation des locaux du CPI doit céder le pas à l’intérêt
prépondérant à la sauvegarde de sa santé. Ce but ne peut être atteint, selon les experts, que
par la mise en place des mesures ordonnées ; il n’y pas lieu de s’écarter de ces constatations.
Pour ces motifs, les griefs du recourant sont rejetés et c’est à juste titre que les premiers
juges ont renoncé à ordonner un placement à des fins d’assistance au profit de l’astreinte
aux mesures ambulatoires, telles que décrites dans le dispositif de la décision attaquée.

E. 4.1
Le recours de A.N.________ doit être rejeté, dans la mesure où il est recevable, et la
décision attaquée confirmée.

E. 4.2
Le présent arrêt peut être rendu sans frais (art. 74a al. 4 TFJC [tarif du 28 septembre 2010
des frais judiciaires civils ; RSV 270.11.5]). Par ces motifs, la Chambre des curatelles du
Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est rejeté dans la mesure où
il est recevable. II. La décision est confirmée. III. L’arrêt est rendu sans frais judiciaires de
deuxième instance.

- 17 - IV. L'arrêt est exécutoire. La présidente : La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la
rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié à : - M. A.N.________, personnellement, et
communiqué à : - [...], Centre de psychiatrie intégrée, à l’att. du Dr M.________, -
Fédération vaudoise contre l’alcoolisme, - Justice de paix du district de la Riviera –
Pays-d’Enhaut, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en
matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au
sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans



les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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